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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°413 du 31 octobre 2023 
 
 
 
 

- Arrêté n° 3693 du 27/10/2023 DGS Arrêté de délégation de signature aux agents de la Direction de 
l'Insertion et des Territoires 

- Arrêté n° 3694 du 27/10/2023 DGS Arrêté de délégation de signature aux agents de la Direction de 
l'Appui aux Solidarités 

- Arrêté n° 3695 du 30/10/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 106 sur le territoire de la commune de Sarrancolin 

- Arrêté n° 3696 du 30/10/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur les RD 28 et 32 sur le territoire des communes de Pouy, Lalanne-Magnoac et Devèze 

- Arrêté n° 3697 du 30/10/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 26G sur le territoire de la commune de Labastide 

- Arrêté n° 3698 du 30/10/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 5 sur le territoire des communes de Collongues et Louit 

- Arrêté n° 3699 du 30/10/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 2 sur le territoire de la commune de Marseillan 

- Arrêté n° 3700 du 30/10/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 5 sur le territoire de la commune de Rabastens-de-Bigorre 

- Arrêté n° 3701 du 30/10/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 817 sur le territoire de la commune d'Ibos 

- Arrêté n° 3702 du 30/10/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 17 sur le territoire de la commune de Lannemezan 

- Arrêté n° 3703 du 30/10/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 111 sur le territoire de la commune d'Arreau 

- Arrêté n° 3704 du 30/10/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 618 sur le territoire de la commune d'Arreau 
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- Arrêté n° 3705 du 30/10/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 26 sur le territoire de la commune d'Hèches 

- Arrêté n° 3706 du 30/10/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 108 sur le territoire de la commune de Beyrède-Jumet-Camous 
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